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ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE RÈGLEMENTS TECHNIQUES 
HARMONISÉS DE L'ONU APPLICABLES AUX VÉHICULES À ROUES ET 
AUX ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE MONTÉS OU 

UTILISÉS SUR LES VÉHICULES À ROUES ET LES CONDITIONS DE 
RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 

CONFORMÉMENT À CES RÈGLEMENTS

GENÈVE, 20 MARS 1958

RÈGLEMENT N° 16.  PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES :  I.  CEINTURES DE SÉCURITÉ, SYSTÈMES DE 

RETENUE, DISPOSITIFS DE RETENUE POUR ENFANTS ET DISPOSITIFS DE 
RETENUE POUR ENFANTS ISOFIX POUR LES OCCUPANTS DES 

VÉHICULES À MOTEUR  II.  VÉHICULES ÉQUIPÉS DE CEINTURES DE 
SÉCURITÉ, TÉMOINS DE PORT DE CEINTURE, SYSTÈMES DE RETENUE, 
DISPOSITIFS DE RETENUE POUR ENFANTS, DISPOSITIFS DE RETENUE 
POUR ENFANTS ISOFIX ET DISPOSITIFS DE RETENUE POUR ENFANTS

I-SIZE

 CORRECTIONS AU RÈGLEMENT N° 16 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de 
dépositaire, communique :

Lors de sa soixante-neuvième session qui a eu lieu le 20 juin 2018, le Comité administratif de 
l'Accord susmentionné a adopté par vote certaines corrections aux textes authentiques anglais, français 
et russe du Règlement no 16.

On trouvera ci-joint le procès-verbal dressé en conséquence. Le texte des corrections en 
question (ECE/TRANS/WP.29/2018/64) peut être consulté sur le site de la Division des Transports de 
la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe à l’adresse suivante : 
http://www.unece.org/trans/main/wp29/wp29wgs/wp29gen/gen2018.html.

 

Le 5 juillet 2018

….

http://www.unece.org/trans/main/wp29/wp29wgs/wp29gen/gen2018.html


UNITED NATIONS 

AGREEMENT CONCERNING THE ADOPTION OF 
HARMONIZED TECHNICAL UNITED NATIONS 

REGULATIONS FOR WHEELED VEHICLES, 
EQUIPMENT AND PARTS WHICH CAN BE FITTED 

AND/OR BE USED ON WHEELED VEHICLES 
AND THE CONDITIONS 

FOR RECIPROCAL RECOGNITION OF APPROVALS 
GRANTED ON THE BASIS 

OF THESE UNITED NATIONS REGULATIONS. 
DONE AT GENEVA ON 20 MARCH 1958 

PROCÈS-VERBAL CONCERNING CERTAIN 
CORRECTIONS TO REGULATION 

NO. 16 ANNEXED TO THE AGREEMENT 

THE SECRETARY-GENERAL OF THE UNITED 
NATIONS, act~ng in h~s capac~ty as 
depos~tary of the above Agreement, 

WHEREAS the Adm~n~strat~ve Cornm~ttee 
of the above Agreement, at ~ts sixty
n~nth sess~on, held on 20 June 2018, 
adopted certa~n correct~ons to the 
Engl~sh, French and Russ~an authent~c 
texts of Regulat~on No. 16 ("Un~form 

prov~s~ons concern~ng the approval of: 
I. Safety-belts, restra~nt systems, 
ch~ld restra~nt systems and ISOFIX ch~ld 
restra~nt systems for occupants of 
power-driven veh~cles 
II. Veh~cles equ~pped w~th safety-belts, 
safety-belt rem~nder, restra~nt systems, 
ch~ld restra~nt systems, ISOFIX ch~ld 
restra~nt systems and ~-s~ze ch~ld 
restra~nt systems.") 
(ECE/TRANS/WP 29/2018/64) 1 

HAS CAUSED the sa~d corrections to be 
effected ~n the Engl~sh, French and 
Russ~an authent~c texts of Regulat~on 
No. 16. 

IN WITNESS WHEREOF, I, 
Stephen Math~as, Ass~stant Secretary
General ~n charge of the Off~ce of Legal 
Affa~rs, have s~gned th~s Procès-verbal. 

NATIONS UNIES 

ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE 
RÈGLEMENTS TECHNIQUES HARMONISÉS DE 

L'ONU APPLICABLES AUX VÉHICULES À ROUES 
ET AUX ÉQUIPEMENTS SUSCEPTIBLES D'ÊTRE 
MONTÉS OU UTILISÉS SUR LES VÉHICULES À 

ROUES ET LES CONDITIONS DE 
RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES 

HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES CONFORMÉMENT 
À CES RÈGLEMENTS. 

FAIT À GENÈVE LE 20 MARS 1958 

PROCÈS-VERBAL RELATIF À CERTAINES 
CORRECTIONS AU REGLEMENT 
N° 16 ANNEXE A L 'ACCORD 

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES, 
ag~ssant en sa qual~té de dépos~ta~re de 
l'Accord susment~onné, 

ATTENDU que le Com~té admin~strat~f, 
lors de sa so~xante-neuv~ème sess~on qu~ 
a eu l~eu le 20 JU~n 2018, a adopté 
certa~nes correct~ons aux textes 
authent~ques angla~s, frança~s et russe 
du Règlement no 16 (« Prescr~pt~ons 
un~formes relat~ves à l'homologat~on 
des : I. Ce~ntures de sécur~té, systèmes 
de retenue, d~spos~t~fs de retenue pour 
enfants et d~spos~t~fs de retenue pour 
enfants ~sof~x pour les occupants des 
véh~cules à moteur II. Véh~cules équ~pés 
de ce~ntures de sécur~té, témo~ns de 
port de ce~nture, systèmes de retenue, 
d~spos~t~fs de retenue pour enfants, 
d~spos~t~fs de retenue pour enfants 
~sof~x et d~spos~t~fs de retenue pour 
enfants ~-s~ze. ») 
(ECE/TRANS/WP.29/2018/64) 1 

A FAIT PROCÉDER auxd~tes corrections 
dans les textes authent~ques angla~s, 
frança~s et russe du Règlement n° 16. 

EN FOI DE QUOI, Nous, 
Stephen Math~as, le Sous-Secréta~re 
général chargé du Bureau des affa~res 
JUr~d~ques, avons signé le présent 
procès-verbal. 

Fa~t au s~ège de l'Organ~sat~on, 
Nat~ons Un~es, New York, 

Done at Headquarters, 
Un~ted Nat~ons, New York, on 
5 July 2018. le 5 JU~llet 2018. c't, ~-

st1phen Math~as 




